
COVID-19 

PROTOCOLE
SANITAIRE 
HÔTELLERIE DE PLEIN AIR



L’hôtellerie de plein air propose,
parmi ses nombreux atouts 
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Ce document est un ensemble de recommandations visant à accueillir les clients dans le cadre de règles
sanitaires renforcées s’appliquant le temps de l’épidémie de Covid-19. Il pourra être mis à jour selon les
instructions gouvernementales.

Il a été rédigé en tenant compte des avis du Ministère de la Santé, du Haut conseil de la santé publique,
des professionnels de l’hôtellerie de plein air et des organisations syndicales.



Nomination d’un référent 
(pouvant être le dirigeant, ou un salarié sous l’autorité et la responsabilité
du dirigeant du camping)
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Formation du référent 
Inviter le référent « Covid-19 » à suivre une formation en ligne sous forme
de « MOOC » pour préparer les équipes de salariés.



Relation avec les prestataires et fournisseurs

Sensibilisation/Formation du personnel

…
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…

Protection de la santé des salariés
L’employeur s’attachera à rappeler et faire respecter l’ensemble des règles et consignes
de sécurité liées à l’utilisation des produits nécessaires au nettoyage et à la désinfection.
Ce dernier a comme objectif et responsabilité de protéger la santé et la sécurité des
travailleurs dans une logique de prévention des risques professionnels afférents.



Détection du virus
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Mise en isolement
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Fournitures de protections

Précisions quant aux équipements de protection individuelle 
Pour l’adaptation des équipements de protection individuelle et des modalités d'usage
des produits, les employeurs sont vivement invités à contacter les services des médecines
du travail, lorsque les fiches FDS (Fiches de données de sécurité) des produits ne précisent pas
suffisamment ces informations (EPI, etc.). Lors de l’utilisation de produits pouvant causer des
lésions oculaires graves ou une irritation sévère des yeux, le port de lunettes de protection, ou
d’une visière, est indispensable simultanément au port du masque. Pour l’usage de produits
susceptibles de causer des lésions cutanées, le port de la combinaison et des gants est
obligatoire.



Organisation du personnel
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Limitation des points de contact / 
Mise en œuvre de la distanciation
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L’utilisation de climatiseurs est possible, en évitant de générer des flux d’air vers les
personnes, sans recyclage de l’air, et en recherchant le filtre le plus performant sur le plan
sanitaire.

Climatisation



Réaménagement & restrictions d'activité

Nettoyage & Désinfection
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Communication sur les mesures à mettre en place
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•

•
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Sensibilisation / Formation du personnel

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/covid19_fiche_metier_hotellerie_v07052020.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/covid19_fiche_metier_hotellerie_v07052020.pdf


Fournitures de protections

Limitation des points de contact / 
Mise en œuvre de la distanciation
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Réaménagement & restrictions d'activité
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Piscines et espaces aquatiques
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Nettoyage des hébergements locatifs

Nettoyage
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Nettoyage des clubs enfants



Nettoyage et utilisation des sanitaires collectifs 

Nettoyage
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POUR EN SAVOIR PLUS

15

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspa20200527_covidlieuxdhbergcolle.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs-les-emplois-les-savoir-faire-et-les-competences/proteger-les-travailleurs/article/fiches-conseils-metiers-et-guides-pour-les-salaries-et-les-employeurs



